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Chronique

Il y a trente ans, le métier de
gérant d’immeubles se dérou-
lait à un rythme différent. Les
échanges se faisaient princi-
palement par courrier, télé-
phone ou rendez-vous. Les
e-mails n’existaient pas. Par
exemple, une demande de ré-
paration mettait plusieurs
jours à parvenir aux parties in-
téressées, puis il s’écoulait en-
core du temps avant la récep-
tion de la réponse. Cette tem-
poralité plus lente laissait une
certaine marge d’organisation.

Aujourd’hui, le rythme s’est ac-
céléré. Le gérant est devenu un
véritable chef d’orchestre, jon-
glant entre e-mails, appels et
plateformes en ligne. Un mes-
sage peut arriver à toute heure,
souvent accompagné d’une
photo et les attentes sont im-
médiates. Le gérant doit sou-
vent s’engager par écrit. La
journée se construit au fil des
urgences, relances et imprévus.

Le métier s’est densifié. Les
normes se multiplient, le cadre
légal se complexifie, les en-
jeux énergétiques prennent de
l’ampleur, les travaux se pla-
nifient avec précision. Mais
au-delà des chiffres et des rè-

glements, c’est la dimension
humaine qui marque le plus
l’évolution. Le gérant ne gère
pas seulement des murs: il
gère des relations, des inquié-
tudes, parfois des conflits.

Plus informés et plus exi-
geants, locataires et proprié-
taires formulent leurs de-
mandes avec assurance. Dans
ce contexte plus rapide et
connecté, le gérant doit conju-
guer réactivité et sang-froid.
Entre organisation, média-
tion et adaptation constante,
le métier a gagné en inten-
sité. Il demeure un rôle cen-
tral, mais se joue désormais
sur une scène plus mouvante.

Ainsi, le métier ne se limite pas
à la gestion technique et ad-
ministrative d’un immeuble.
Il exige davantage de dispo-
nibilité, de capacité d’adapta-
tion et de maîtrise des outils
numériques. Le gérant d’au-
jourd’hui évolue dans un envi-
ronnement où rapidité et pré-
cision sont devenues la norme,
reflet d’une société toujours
plus connectée et informée.

www.uspi-vaud.ch

L’évolution dumétier de gérant
en immeubles

« Le gérant est
un véritable
chef d’orchestre,
jonglant entre
e-mails, appels
et plateformes
en ligne.»

Cindy Giaquinto
Membre du comité
de l’USPI Vaud
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Vente aux enchères
publiques

Part de copropriété
d’une villa en PPE

Commune deTannay
Chemin des Frênes 18 bis

Le 29 avril 2026, à 10h00, à Nyon,
Avenue Reverdil 2, salle des ventes juridiques
(3ème étage) de l’Office soussigné, il sera
procédé à la vente aux enchères publiques de
l’objet suivant:

Part de copropriété pour ½ de la parcelle
PPE no RF 473, sise à Tannay, Chemin des
Frênes 18 bis, soit part de 500/1’000 de BF
no 456. Droit exclusif sur: sous-sol de 73 m2

environ; rez-de-chaussée de 91,5 m2 environ,
comprenant garage, terrasse couverte de 31m2

environ, patio de 8,40 m2 environ; une place
de parc; premier étage de 91,5 m2 environ;
combles de 48 m2 environ, constituant le lot H2
du plan.

Logement de 6 pièces réparties sur 3 niveaux,
avec des combles dont la surface habitable
est réduite par des parties mansardées. Le lot
comprend un jardin de 480 m2, une piscine
enterrée en dur ainsi qu’une place de stationne-
ment.

Estimation de l’office selon rapport d’expertise:
de l’immeuble entier Fr. 810’000.00
de la part de copropriété de ½ Fr. 405’000.00

Les amateurs sont rendus attentifs que
la vente porte uniquement sur la part
de copropriété de½ de l’un des proprié-
taires et non sur l’immeuble entier.
Une visite est prévue le 27mars 2026 de 14h00
à 16h00. Rendez-vous des amateurs directe-
ment sur place.

Les conditions de vente, l’état des charges,
ainsi que le rapport d’expertise, peuvent être
consultés au bureau de l’office ou sur le site
www.vd.ch/opf – rubrique ventes et enchères.

Office des poursuites
du district de Nyon
Nilton PEREIRA, préposé
+41 22 557 50 89

021 349 50 50
annonces.journaux@tamedia.ch
advertising.tamedia.ch/fr

Votre message blanc sur noir
– l’impact garanti!

«Il est décisif de choisir le bon courtier»
IMMOBILIER Dans cette interview, Marc Comina, Cofondateur et Président de kiiz,

explique pourquoi le modèle au forfait est celui qui offre au propriétaire
lesmeilleures chances d’obtenir pour son bien le prix le plus élevé possible.

PUBLIREPORTAGE

PAR CONRAD-LOUIS SAUTAUX

Quelles sont les différentes étapes
de la vente d’un bien immobilier?
La première étape, décisive, est celle du
choix d’un courtier. De nombreux pro-
priétaires ignorentencorequ’ils n’ontplus
besoindepayer20’000ou30’000 francs
en commission.

Y a-t-il d’autres moments décisifs?
Oui, la négociationduprixavec lesacqué-
reurs potentiels. Il faut prendre le temps
d’aller chercher lemeilleur prix possible.
Souvent, les courtiers traditionnels sont
trop pressés et font ainsi perdre des di-
zainesdemilliersde francsà leursclients.

Pourquoi trop pressés?
A cause de l’appât du gain. Le montant
de la commission est tellement élevé
qu’il en devient obsédant. Le réflexe va
donc être d’accepter la première offre
qui tombe, pourvu de vendre le plus
vite possible pour encaisser la juteuse
commission.

Mais vendre vite, n’est-ce pas l’objectif
de la plupart des propriétaires?
Il ne faut pas confondre vitesse et préci-
pitation. L’objectif universel de tous les
propriétaires, c’est de vendre aumeilleur
prix et, si possible, vite. Vendre vite à un
mauvais prix, c’est faire tout faux.

À quels autres défis les propriétaires
sont-ils confrontés?
J’appellerais ça le «syndromeduvoisin».
Si quelqu’un dans le voisinage a vendu
sa maison pour tel ou tel prix, alors le

propriétaire pense que la sienne vaut au
moins aussi cher. C’est humain. Mais ce
n’est pas comme ça que fonctionne le
marché immobilier.

A première vue, pourtant, il s’agit
d’une réflexion pleine de bon sens,
qu’est-ce qui cloche?
D’abord, le prétendu «prix de vente» de
lamaisonduvoisin. Engénéral, il s’agit du
prix affiché sur les portails immobiliers,
pasduprixdevente signéchez lenotaire.
Ce sont pourtant deux choses bien dis-
tinctes et, très souvent, le prix final est
bien inférieur au prix affiché.

Quoi d’autre?
Sauf exception, deux maisons ne sont
jamais semblables. La maison du voisin

dispose peut-être d’une pièce de plus
ou d’une meilleure vue, ce qui a un im-
pact non négligeable sur le prix. Ne pas
confondre lespommeset lespoires, c’est
aussi du bon sens.

Faut-il comprendre que les proprié-
taires ont tendance à surestimer leur
bien?
Oui, uneétuded’UBSconstatequ’unpro-
priétaire sur deux exagère la valeur de
son bien de 20% à 40%.

C’est grave?
Non, cela aussi, c’est humain. Le pire qui
puisse arriver, c’est de vendre un bien
en-dessous du prix du marché. Si vous
partez trophaut, vousêtes aumoins cer-
tain que cela n’arrivera pas.

Oui, mais avec le risque de ne pas
vendre du tout parce qu’aucun
acheteur ne va se présenter…
Cela arrive parfois, malheureusement.
Maisc’est rareet celaneseproduit jamais
avec les propriétaires raisonnables.

C’est quoi être raisonnable?
C’est comprendrequ’avantdemettreen
vente une maison, toutes les réflexions
autour de son prix sont théoriques. Il n’y
a pas de juste ou de faux. Bien sûr, avec
les bases de données statistiques et
l’expérience, onpeutapprocherdu juste,
mais cela reste théorique. En revanche,
unefoisque lebienestenvente, lemarché
parle et il faut savoir l’écouter.

Et que dit le marché?
Il y aquatre indices-clés : 1) lespersonnes
intéressées, 2) les visiteurs, 3) les offres
reçues et 4) le montant des offres. Si,
aprèsplusieursmois, il n’y aquedeux (ou
quinze) visites mais pas d’offre, il faut en
tirer les conclusionsqui s’imposent. Idem
si lesoffres reçues sont trèséloignéesdu
montant affiché, etc.

Dans de tels cas, il faut donc baisser
le prix. Mais ne dit-on pas que baisser
le prix, c’est «griller» un bien?
Baisser le prix après une brève phase
initiale ne pose aucun problème. Ce qui
«grille » un bien, c’est de le laisser en
vente pendant trop longtemps à un prix
tropélevé.Oudebaisserplusieurs fois le
prix. Cela éveille des soupçons.Onsedit
qu’il y a quelque chose qui cloche. Les

propriétairesraisonnables lecomprennent
parfaitement.

Comment faites-vous pour
ne facturer que 9500 francs?
«Que» 9500 francs? Mais ce n’est pas
rien !C’est leprixd’unevoitured’occasion.
Ce sont des vacances de rêves à l’autre
bout du monde. Ce prix ne semble bas
quesi on le compareauxdizainesdemil-
liers de francs facturés par les courtiers
à la commission. C’est à eux de justifier
leurs tarifs.

Comment voyez-vous l’avenir
du courtage?
L’arrivée des courtiers au forfait a rebattu
les cartes. Il règne désormais une saine
concurrence. La commission est sous
pression. Elle va continuer à baisser. Un
marché longtempsdistordu retrouvedes
bases saines.C’est bonpour l’imagedes
professionnels de l’immobilier et c’est
bon pour les propriétaires qui n’ont plus
àpayerdescommissionsastronomiques.

Ancien secrétaire général de l’antenne romande de l’Association suisse
de l’économie immobilière, Marc Comina a cofondé kiiz en 2018. SIMON COSSY

079 532 53 04
www.kiiz.ch

Mélanie Clerc
Directrice
des ventes
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Le regard de Bernard Nicod

La Suisse ne manque ni de capi-
taux, ni de compétences, ni d’en-
treprises capables de construire.
Elle dispose d’un savoir-faire re-
connu, d’un tissu économique
solide et d’institutions stables
(ou presque…). Pourtant, la pé-
nurie de logements s’aggrave. Ce
paradoxe doit être assumé, car
il est en grande partie le résultat
de notre propre désorganisation.

Depuis une vingtaine d’années,
le cadre réglementaire s’est hor-
riblement densifié à tous les ni-
veaux. Communes, canton,
Confédération: chaque échelon
a ajouté sa couche de normes,
de contrôles et de procédures.
Le droit de recours s’est élar-
gi, les délais se sont allongés,
la judiciarisation s’est instal-
lée. Construire aujourd’hui n’a
plus rien de comparable avec ce
que c’était il y a encore dix ans.

Le problème n’est pas l’existence
de règles. Un pays sérieux doit
encadrer l’aménagement de son
territoire. Le problème est l’ac-
cumulation. Lorsque chaque
projet peut être bloqué, contes-
té, modifié pendant des an-
nées, l’incertitude devient la
règle. Or, l’investissement a be-
soin de visibilité. Sans visibili-

té, il ralentit. Et lorsqu’il ralen-
tit, l’offre se contracte. Ce dé-
séquilibre entre croissance
démographique et production
de logements n’est pas théo-
rique. Il se traduit par une ten-
sion permanente sur le marché.
Chaque objet mis en vente sus-
cite une forte concurrence et
chaque logement locatif attire
des dizaines de candidatures.

Ainsi, près de 15 milliards de
francs d’investissements immo-
biliers sont bloqués en Suisse
par des procédures, des recours
et des exigences administra-
tives toujours plus nombreuses
et absurdes. Autant de projets
qui pourraient créer des loge-
ments mais qui restent à l’ar-
rêt pendant des années. Voi-
là près de cinquante ans que
j’alerte sur cette dérive et la si-
tuation ne fait que s’aggraver,
telle une avalanche qui grossit à
mesure qu’elle descend: les re-
tards s’accumulent, les coûts ex-
plosent et ces surcoûts se réper-
cutent sur les prix. La pénurie
nourrit la hausse, et la hausse
fragilise la classe moyenne. Bref,
nous fonçons droit dans le mur!

La nouvelle génération est
la première touchée. Accé-

der à la propriété exige désor-
mais des fonds propres élevés,
une stabilité professionnelle
sans faille et une capacité d’en-
dettement importante. Beau-
coup de jeunes ménages tra-
vaillent, épargnent, planifient…
et restent malgré tout à l’écart.
Lorsque l’accès à la propriété se
ferme, un pilier de notre mo-
dèle social vacille et le déséqui-
libre entre locataires et proprié-
taires se creuse. Un déséqui-
libre catastrophique, qui ira en
s’accentuant si nous ne chan-
geons pas urgemment de cap.

À cela s’ajoute désormais une
nouvelle dimension: la transi-
tion énergétique. Le vote récent
de la loi climat vaudoise par le
Grand Conseil s’inscrit dans
une volonté claire de réduire les
émissions et d’accélérer la mo-
dernisation du parc immobilier.
L’objectif est légitime. Le sec-
teur du bâtiment doit participer
à l’effort collectif. Mais l’enjeu
ne réside pas dans l’intention,
mais dans la cohérence d’en-
semble. Si de nouvelles obliga-
tions techniques s’ajoutent à
un système déjà beaucoup trop
lent et complexe, sans simplifi-
cation parallèle des procédures,
la pression sera encore accen-

tuée. Chaque exigence énergé-
tique supplémentaire implique
des études, des validations,
des contrôles. Si ces exigences
s’intègrent dans un processus
fluide, elles stimulent l’innova-
tion. Si elles s’ajoutent à un em-
pilement administratif, elles
freinent gravement l’équilibre.

Il est urgent d’éviter une
contradiction majeure: vou-
loir accélérer la transition tout
en ralentissant la production.
La rénovation du parc existant
et la construction de logements
performants nécessitent des
investissements massifs. Or,
l’investissement se détourne
des environnements imprévi-
sibles. Un canton attractif ne
l’est pas seulement par sa fisca-
lité (toute relative d’ailleurs…),

mais par sa capacité à décider
et à délivrer des autorisations
dans des délais raisonnables.

La question dépasse le seul sec-
teur immobilier. Un marché du
logement bloqué pèse sur l’éco-
nomie dans son ensemble. Les
entreprises peinent à recru-
ter si leurs collaborateurs ne
trouvent pas à se loger. Les fa-
milles s’éloignent des centres
faute d’offre suffisante, aug-
mentant les flux pendulaires et
les tensions sur les infrastruc-
tures. À terme, c’est l’attracti-
vité du territoire qui s’érode.

Il ne s’agit pas d’opposer dé-
veloppement et protection. La
Suisse a toujours su conjuguer
qualité, exigence et prospérité.
Mais la rigueur ne doit pas de-
venir immobilisme. La protec-
tion de l’environnement ne doit
pas se transformer en paralysie
administrative. Il est possible de
maintenir des standards élevés
tout en raccourcissant les délais,
en limitant les recours abusifs et
en clarifiant les responsabilités.

Le véritable enjeu est straté-
gique. Voulons-nous un canton
capable de construire suffisam-
ment pour loger sa population

et soutenir son économie, ou
accepter une pénurie chronique
comme nouvelle normalité?
Pour ma part, la réponse est
claire. Un territoire dynamique
ne peut pas fonctionner dura-
blement avec un marché du lo-
gement artificiellement bloqué.

Un pays qui ne construit pas
assez finit par exclure ses
propres enfants du marché im-
mobilier et par affaiblir sa com-
pétitivité. La transition éner-
gétique est nécessaire. La qua-
lité architecturale aussi. Sans
capacité à construire efficace-
ment, ces ambitions resteront
des déclarations de principes.

La Suisse a les moyens d’y par-
venir. Encore faut-il que les au-
torités aient le courage de sim-
plifier et d’accélérer. Empiler les
normes n’a jamais construit un
seul logement, mais cela peut
suffire à bloquer tout un pays.

La Suisse fabrique sa propre pénurie

Bernard Nicod
Patron du Groupe
Bernard Nicod

«La Suisse a tou-
jours su conjuguer
qualité, exigence
et prospérité.
Mais la rigueur
ne doit pas devenir
immobilisme.»


